
 

 

 
 

        

                                                                                       Seul le discours prononcé fait foi 

 

 

Fête nationale 2023 

Cérémonie officielle à la Philharmonie Luxembourg  

Discours de S.A.R. le Grand-Duc  

 

Traduction officieuse de la version originale en luxembourgeois 

 

Monsieur le Président de la Chambre des députés, 
Monsieur le Ministre d’Etat, 
Chers invités d’honneur, 
Chers concitoyens, 
 
Voilà quatre semaines à peine, nous célébrions le centenaire de la « Gëlle Fra ». Pour notre 
pays et pour moi-même, ce fut un évènement d’une grande importance. Au fil des années, 
l’œuvre de Claus Cito est devenue un symbole de résistance. La résistance contre toute atteinte 
à nos libertés fondamentales, notre Etat de droit, notre intégrité territoriale, voire, notre 
dignité humaine. 
 
J’espère vivement que cette résistance restera ancrée en nous, pour nous aider à trouver les 
réponses aux questions auxquelles l’avenir ne manquera pas de nous confronter. 
 
La pandémie est jugulée, mais nous ne l’oublierons pas. Nous n’oublierons surtout pas les 
nombreuses personnes qui nous ont quittés trop tôt, pas plus que ceux qui nous ont apporté 
leur aide en ces temps difficiles. 
 
Au mois de mai passé, nous avons commémoré les 175 ans de la Constitution, adoptée en 
1848. C’est cette année-là qu’à Ettelbrück fut posée la première pierre de notre édifice 
démocratique. Depuis, nous sommes passés par beaucoup d’épreuves, mais nous avons 
toujours su défendre et actualiser la base de nos institutions pluralistes. 
 
Une Constitution est un document vivant et qui se doit de suivre l’évolution de la société. Après 
une phase préparatoire importante, ce premier juillet verra la présentation d’un texte révisé. 
 
Chaque droit que nous confère notre condition de citoyens comporte, dans une conception 
démocratique de notre société, un devoir. Ainsi la participation à une élection est non 
seulement un droit mais également un devoir. 
 
Nous avons le privilège de vivre dans un pays où tout un chacun peut s’exprimer librement et 
prendre part au développement de nos structures sociales et politiques. Cette année s’avère 
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être une année particulière à cet égard, car deux scrutins, communal et législatif, s’y 
succèderont.  
 
Les valeurs démocratiques auxquelles nous sommes habituées, n’ont cependant rien d’évident. 
L’agression russe, dont est victime l’Ukraine, en est l’illustration tragique. Il ne s’agit pas 
simplement d’une querelle territoriale, il y va de notre modèle de démocratie participative.  
 
C’est pourquoi nous restons fermement engagés aux côtés de l’Ukraine, avec nos partenaires 
de l’OTAN et nos alliés européens, tout comme nous continuons à appuyer tous ceux qui, où 
qu’ils se trouvent, luttent pour la démocratie et les droits de l’homme. 
 
Pour y arriver, nous devons continuer à nous fédérer au sein de l’Europe et des Nations Unies, 
pour défendre ce cadre international qui garantit la coexistence paisible des peuples. Ceci en 
accord avec le nouvel article 5 de notre Constitution révisée. 
 
Au Luxembourg, nous portons une responsabilité accrue, car notre tissu démographique est à 
nul autre pareil dans sa diversité culturelle et ethnique. Nous avons appris à vivre et à travailler 
ensemble. C’est précisément ce qui fait la force de notre pays aujourd’hui et non point une 
menace, comme certains l’affirment. 
 
Lors des visites à Metz et à Longwy que j’ai récemment effectuées avec la Grande-Duchesse, 
nous avons pu apprécier à quel point nos relations avec nos voisins étaient étroites et amicales. 
Le processus d’intégration économique au sein de la Grande Région est un facteur déterminant 
de notre bien-être. 
 
Tous ceux qui viennent quotidiennement exercer une activité professionnelle au Grand-Duché, 
au prix, souvent, de longues heures de trajet, contribuent de façon importante au 
développement de ce pays et de la région. Je voulais leur rendre hommage à cet endroit et les 
en remercier chaleureusement. 
 


